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Littoral
DÃ©finir le littoral relÃ¨ve de l'exercice de style : il existe autant de dÃ©finitions que d'auteurs, depuis celles que donne l'AcadÃ©mie

jusqu'Ã  des dÃ©finitions fournies par les gÃ©ographes eux-mÃªmes. Il est assez clair que tout dÃ©pend en fait de l'usage que l'on

entend faire de ce mÃªme littoral. On peut s'essayer Ã  ce petit jeu... Pour le Robert sous la rubrique Â« gÃ©ographie Â» le littoral est

Â« ce qui appartient, qui est relatif Ã  la zone de contact entre la terre et la mer Â» et, reprenant une dÃ©finiton d'Emmanuel De

Martonne qui n'est pas sans intÃ©rÃªt Ã©pistÃ©mologique il est prÃ©cisÃ© que Â« le domaine des formes littorales n'est pas

seulement la ligne idÃ©ale qui sÃ©pare, sur les atlas et les cartes Ã  petite Ã©chelle, la terre ferme de la mer. Sur le terrain,il

apparaÃ®t clairement que le domaine littoral comprend tout ce qui, soit au-dessous, soit au-dessus du niveau moyen des eaux, est

soumis Ã  l'action des forces responsables du tracÃ© de la cÃ´te et de ses changements... La ligne de rivage est dÃ©terminÃ©e par

le relief particulier de la zone littorale Â». L'intÃ©rÃªt est, outre le fait que chez De Martonne selon la bonne logique de l'Ã©poque, la

gÃ©ographie physique Ã©tait d'abord celle des formes de relief, le savant utilise les notions de zone et de domaine qui tendent Ã 

Ã©largir le champ de la dÃ©finition.

On peut aussi demander au Droit de dÃ©finir le littoral. Une dÃ©finition qui pourrait conditionner tous les usages que l'on en fait. En

France, dans la loi du 3 janvier 1986, le littoral est Â« une entitÃ© gÃ©ographique Â» : ce n'est sans doute pas la dÃ©finition la plus

Ã©lairante et tout le contentieux qui depuis 1986 accompagne la loi littoral dit assez les limites du jeu des dÃ©finitions. Ce n'est donc

pas dans la prÃ©cision sÃ©mantique que l'on devra chercher la sÃ©curitÃ©. Il est cependant d'autres maniÃ¨res de dÃ©finir le

littoral. On proposera de le faire comme suit, selon une logique qui renvoie Ã  la nature comme aux pratiques sociales.

Le littoral de nature, ce sont d'abord des formes originales. Les formes d'ablation (cÃ´tes rocheuses, cÃ´tes Ã  falaises) sont liÃ©es

Ã  l'attaque par la mer de formations gÃ©ologiques. Les conditions structurales sont dÃ©terminantes pour expliquer l'Ã©volution

depuis la dÃ©nudation des altÃ©rites qui naissent de la dÃ©composition des roches cristallines jusqu'aux falaises taillÃ©es dans la

roche saine et plus ou moins rÃ©sistante. C'est d'ailleurs la rÃ©sistance de la roche qui dÃ©termine la vitesse de recul de la cÃ´te.

Les formes d'accumulation sont multiples (plages et dunres, marais et vasiÃ¨res...). Elles naissent du remaniement par la mer des

sÃ©diments qu'apportent les fleuves, des matÃ©riaux arrachÃ©s Ã  la cÃ´te et enfin de ceux que remontent les houles depuis les Â«

petits Â» fonds de la plate-forme continentale. Ces formes doivent aujourd'hui Ãªtre apprÃ©hendÃ©es Ã  travers la notion trÃ¨s

fÃ©conde de budget sÃ©dimentaire... Ces formes s'inscrivent dans un espace et non sur un alignement qui n'a guÃ¨re de sens :

l'espace est celui de la solidaritÃ© des Ã©lÃ©ments que l'on doit comprendre comme Ã©voluant au sein d'un systÃ¨me. L'estran qui

est sableux ou rocheux (plate-forme d'abrasion marine, platier d'Ã©rosion) est solidaire des plages ou des falaises : on ne peut juger

que de l'ensemble et, d'une certaine maniÃ¨re, la dÃ©finition du Domaine Public Maritime ne fait que constater ces choses. Ces

formes constituent l'armature d'un paysage que l'influence de la mer croisÃ©e avec la zonalitÃ© des climats habille de vÃ©gÃ©tation.

Une zonation biogÃ©ographique trÃ¨s finement adaptÃ©e aux contraintes naturelles en est le produit et, aux latitudes moyennes en

particulier, la sÃ©quence qui va des plantes halonitrophiles du haut de plage aux chÃªnes verts des parties les plus Ã©loignÃ©es de

la mer l'exemple accompli pour les littoraux dunaires. De mÃªme, l'existence des mangroves en rÃ©gion tropicale tÃ©moigne t-elle

du rÃ´le particulier de l'ambiance maritime (vasiÃ¨res, marÃ©es, courants). Cet Ã©cotone littoral est enfin un lieu de vie, marquÃ©

par une spÃ©cificitÃ© biologique qu'incarnent par exemple les oiseaux dont l'infÃ©odation aux milieux est plus ou moins marquÃ©e.

Les migrateurs incarnant alors, Ã  l'Ã©chelle planÃ©taire, l'approche nÃ©cessairement globale que l'on doit avoir de la zone

cÃ´tiÃ¨re.

Le littoral d'oekoumÃ¨ne n'est que la consÃ©quence des tropismes littoraux. Il se caractÃ©rise par des formes d'occupation de

l'espace qui traduisent en grande partie des logiques d'exploitation et, en cela, aucune fonction n'est Ã  proscrire. Certaines

procÃ¨dent de l'exploitation des ressources de la mer : la pÃªche et les cultures marines en sont la plus parfaite expression et les

ports l'inscription spatiale de l'activitÃ©. La production de sel dans le passÃ© tout comme l'existence des polders procÃ¨dent

Ã©galement de la mÃªme logique : les marais maritimes peuvent Ãªtre mis en valeur pour l'une ou l'autre des destinations, le sel

parce qu'il faut Ã  l'eau concentrer la salure Ã  travers le lacis des chenaux qui, en diminuant l'Ã©paisseur de la tranche d'eau

permettent la concentration par Ã©vaporation mÃ©nagÃ©e, l'agriculture parce que, outre la richesse organique des vases, le

dÃ©pÃ´t de celles-ci peut-Ãªtre accÃ©lÃ©rÃ© par des ouvrages progressivement mis en place. C'est le gÃ©nie humain qui fonde

ces formes d'exploitation : il est tout Ã  la fois intelligence des milieux et de leur dynamique et facultÃ©s d'adaptation permanente aux

contraintes. L'existence des ports de commerce bientÃ´t complÃ©tÃ©s de l'arsenal des usines de transformation des matiÃ¨res

premiÃ¨res importÃ©es dÃ©coule d'une logique un peu diffÃ©rente : c'est le coÃ»t des ruptures de charge qui fonde la recherche

des emplacements dont on tire le maximum en termes de rentabilitÃ© Ã©conomique. Le port s'inscrit alors dans une limite stricte Ã 

petite Ã©chelle (celle des atlas) mais souple car, par adaptation, le coeur des ports glisse, en particulier dans les estuaires, vers les
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espaces les plus rentables du moment. Ainsi s'explique le dÃ©veloppement des zones industrialo-portuaires depuis une quarantaine

d'annÃ©es et la mondialisation des Ã©changes ne peut qu'accÃ©lÃ©rer le phÃ©nomÃ¨ne. Avec les ports, le linÃ©aire cÃ´tier gagne

en formes d'occupation, mais cet aspect du dÃ©veloppement est incomparablement plus considÃ©rable avec le phÃ©nomÃ¨ne

touristique qui a littÃ©ralement envahi les littoraux au cours du XXÂ° siÃ¨cle. D'une occupation ponctuelle, on est passÃ© Ã  une

occupation de dizaines de kilomÃ¨tres de linÃ©aire cÃ´tier, avec toutes les consÃ©quences que cela entraÃ®ne...

Le littoral est aussi un espace rÃ©gi par le droit. On peut, Ã  ce titre, parler d'un littoral d'institution. Ce phÃ©nomÃ¨ne a forcÃ©ment

gagnÃ© en ampleur et en complexitÃ© avec l'attractivitÃ© croissante exercÃ©e par les littoraux. A l'origine, le droit du littoral

procÃ¨de de la volontÃ© des souverains de contrÃ´ler un espace stratÃ©gique : Ã  Rome, le rivage de la mer Ã©tait considÃ©rÃ©

comme Â« res publicae in uso publico Â». En France, Ã  partir de la fin du XVÂ° siÃ¨cle et Ã  mesure que s'affirme une monarchie de

plus en plus centralisÃ©e en lutte contre la fÃ©odalitÃ©, le droit tend Ã  se construire en faveur du souverain. Une ordonnance du 10

mars 1544 intÃ¨gre officiellement les rivages de la mer dans le domaine de la couronne et l'Ã©dit de Moulins de fÃ©vrier 1566

confirme le caractÃ¨re inaliÃ©nable de ce domaine. C'est cependant l'Ordonnance sur la Marine d'aoÃ»t 1681, prÃ©parÃ©e par les

lÃ©gistes qui entourent Colbert, qui fixe des rÃ¨gles qui vont dÃ©sormais fonder ce que la RÃ©volution entÃ©rinera comme Domaine

Public Maritime dÃ©finissant le rivage de la mer de la maniÃ¨re suivante : Â« sera rÃ©putÃ© bord et rivage de la mer tout ce qu'elle

couvre et dÃ©couvre pendant les nouvelles et pleines lunes et jusques oÃ¹ le grand flot de mars se peut Ã©tendre sur les grÃ¨ves

Â». Il n'est pas question de la marÃ©e, ce qui Ã©vite de considÃ©rer la MÃ©diterranÃ©e de faÃ§on particuliÃ¨re ; il est question du

bord et du rivage, en sorte que le lÃ©giste distingue l'un de l'autre, donnant au bord le sens d'une ligne et au rivage le sens d'une

bande. Dans l'un et l'autre cas, c'est permettre tout Ã  la fois les interventions de l'Etat en matiÃ¨re de lutte contre les eaux et le

rÃ©gime de la concession dans le domaine public maritime qui permet aussi bien le dÃ©veloppement de la conchyliculture que

l'installation d'Ã©tablissements temporaires sur les plages. Le droit ne dit pas la gÃ©ographie mouvante mais il indique seulement ce

que la sociÃ©tÃ© (en fait, ceux qui la  dirigent) pense devoir faire Ã  un moment donnÃ©. DÃ¨s lors, dans un Â« Etat de droit Â» le

littoral va t-il se trouver corsetÃ© d'espaces strictement dÃ©limitÃ©s pouvant correspondre Ã  des logiques fonctionnelles, ce vers

quoi tendrait un droit trop attachÃ© Ã  la permanence des choses, ignorant ainsi la grande mobilitÃ© du littoral, Ã  la fois du fait des

contraintes de la nature comme de celle des dynamiques Ã©conomiques. Le fait que depuis une trentaine d'annÃ©es, les textes se

soient multipliÃ© dit autant la pression croissante exercÃ©e sur cet Â« espace physiquement limitÃ©, Ã©cologiquement fragile, de

plus en plus convoitÃ© par des utilisateurs souvent concurrents Â» (Instruction du 4 aoÃ»t 1976 concernant la protection et l'

amÃ©nagement du littoral) que la complexitÃ© de rÃ©ponses qui ne sont que l'adaptation permanente de la nature et de la

sociÃ©tÃ© dans son dÃ©veloppement. Des plans d'occupation des sols aux zonages divers et Ã  Ã©chelles diverses, le littoral se

trouve progressivement Â« dÃ©fini Â» par des textes dont les effets spatiaux sont contraignants, amenant progressivement Ã  une

nouvelle conception de la gestion.

Ainsi, le mot littoral est, incontestablement, difficile Ã  dÃ©finir de maniÃ¨re prÃ©cise telle qu'un dictionnaire entendrait le faire. Le

concept est riche du fait de la situation d'interface, des limites et des discontinuitÃ©s introduites, des mÃ©langes possibles ; c'est le

lieu des contacts et des Ã©changes et c'est Ã  ce titre l'un des lieux les plus concernÃ©s par les processus contemporains de la

mondialisation. D'une maniÃ¨re plus pratique, on tend aussi Ã  lui substituer, dans les textes au moins, la notion de zone cÃ´tiÃ¨re,

criticable certes si on la conÃ§oit Ã  travers le prisme d'une zonalitÃ© de type climatique mais combien fructueuse si on en fait un

espace oÃ¹ la compÃ©tition est si intense entre les hommes que le droit ne suffit plus Ã  en gÃ©rer les conflits d'usage. Place est

ainsi fait Ã  un espace de concertation permanente oÃ¹, avec le droit mais sans uniquement s'en prÃ©occuper, on cherche Ã 

concilier aujourd'hui Ã  la fois la protection, la mise en valeur et l'amÃ©nagement du littoral. 

  Voir aussi: faÃ§ade, interface
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